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Vevey, le 11 novembre 2004

Madame la Présidente, Mesdames et Messieurs,

OBJET DU PREAVIS

Le présent préavis a pour objet une demande de crédit de construction de Fr. 1'100'000.—
dont à déduire les subsides fédéraux, cantonaux et les participations de la paroisse catholique
de Vevey et de la Commune de La Tour-de-Peilz, destinée aux travaux de réfection de la
flèche et du clocher de l'église catholique Notre-Dame de Vevey

En préambule il est important de rappeler que les communes de Vevey et de La Tour-de-Peilz
participent financièrement aux travaux d'entretien de cet édifice religieux, ceci au prorata du
nombre de leurs paroissiens catholiques.

Cette répartition se fait conformément à la loi du 2 novembre 1999 sur l'église évangélique
réformée du canton de Vaud et à l’Arrêté d’application de la Loi du 16 février 1970 sur
l’exercice de la religion catholique qui stipulent que les communes composant une paroisse
pourvoient à l'entretien des meubles et des immeubles nécessaires au culte.

HISTORIQUE DE L’ÉDIFICE

C'est en 1868 que l'abbé Frédéric Bauer, curé, décide de la construction d'une nouvelle église
catholique à Vevey. Les plans de l'édifice, œuvre de l'architecte montheysan Emile Vuilloud,
sont présentés en décembre de cette même année. En quelques mois, l'abbé Bauer parvient
à communiquer son enthousiasme à un généreux donateur, le comte Jules de Villeneuve,
alors chargé d'affaires du Brésil en Suisse et établi à La Tour-de-Peilz. En août 1868 ce
dernier donne Fr. 20'000.— (somme considérable à l'époque) pour commencer les travaux, et
choisit le titre de Notre-Dame-de-Bon-Secours pour la future église.

Le 8 décembre 1869, fête de l'Immaculée Conception et jour de l'ouverture du concile
œcuménique du Vatican par le pape Pie IX, on procède solennellement à la pose de la
première pierre, en présence notamment de Don Carlos, prétendant au trône d'Espagne,
alors en séjour à La Tour-de-Peilz.

La nouvelle église est consacrée le 10 octobre 1872, sous la présidence de Mgr Marilley,
évêque de Lausanne et Genève. 

En 1947, l'architecte Claude Jaccottet est consulté au sujet d'une restauration touchant le
clocher et la façade principale. Les ornements en molasse, très abîmés sont à la fois
simplifiés par la suppression de ce décor et enrichis par la création d'éléments nouveaux.
L'architecte Claude Jaccottet intervient à nouveau, de 1974 à 1980 pour la restauration
générale du transept et du chœur.

C'est en 1976 que l'église Notre-Dame est classée monument historique.

Pour la restauration de cette même année, des techniques nouvelles ont été utilisées, telles
que le rhabillage à la chaux des murs et la molasse reconstituée avec liant époxy. Coût total
des travaux (1975-1977) Fr. 1'735'000.—. Cette église, à laquelle il faut ajouter la cure
voisine, constitue un témoin de grande valeur de l’architecture néogothique. Il s’agit de la
première basilique à transept construite dans le canton de Vaud depuis le moyen-âge.
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LES FAITS : DE 1996 À 2000

Au début 1996, la paroisse propriétaire de l'édifice a informé le Service des affaires
intercommunales du district de Vevey que l'état sanitaire de la flèche était alarmant et
nécessitait une intervention urgente. Un examen approfondi de l'ensemble des toitures de
l'édifice, effectué en décembre 1995, à la demande de la paroisse a en effet démontré que la
pierre qui compose la flèche était fusée sur 6 à 8 cm de profondeur et que le risque
d'effondrement était réel, même s'il n'était pas immédiat.

L'architecte et l'ingénieur mandatés par la paroisse préconisaient le démontage total de la
flèche et son remplacement en grès dur, plus résistant que la molasse. Le devis estimatif des
travaux daté du 28 février 1996, se montait à Fr. 935'000.--.

Selon l'article 2 de la convention conclue avec la paroisse le 31 octobre 1973, "les travaux
d'entretien et de réparation courants des bâtiments d'église et des locaux pour l'instruction
religieuse sont à la charge des communes", alors que "les travaux de construction, de
restauration et de transformation, ainsi que les travaux d'aménagements extérieurs sont à la
charge de la paroisse".

Dans un premier temps, les municipalités de Vevey et La Tour-de-Peilz avaient estimé qu'il
s'agissait de travaux de restauration à charge de la paroisse. Elles se tenaient toutefois prêtes
à entrer en matière sur le financement de mesures destinées à sauvegarder la sécurité en
cherchant des solutions provisoires.

La distinction entre travaux d'entretien et de réparation courants et travaux de construction et
de restauration, telle qu'elle ressort de la convention du 31 octobre 1973, étant sujette à
interprétation, les deux communes et la paroisse ont sollicité l'avis de juristes qualifiés. Les
collectivités ont fait appel à Me Philippe Vogel, avocat-conseil de la commune de Vevey, alors
que la paroisse s'est adressée à M. Jean Gauthier, professeur honoraire de la Faculté de droit
de l'Université de Lausanne. S'ils divergent dans leurs conclusions, ces deux avis s'accordent
pour estimer que le texte légal souffre de lacunes laissant place à l'interprétation, laquelle doit
tenir compte du principe de l'égalité de traitement avec les paroisses réformées. En
substance, M. le professeur Gauthier a estimé que dans la mesure où les collectivités
publiques accordent des subsides pour la restauration et la rénovation des bâtiments de
l'Eglise réformée, l'égalité de traitement commande d'agir de même pour les bâtiments du
culte catholique, même si les églises catholiques sont le plus souvent propriétés privées des
paroisses. Me Vogel quant à lui souligne que la convention est plus restrictive que la loi et
limite les obligations des communes, notamment en faisant la distinction entre travaux
d'entretien et travaux de restauration.

Suite à ces deux avis contradictoires, la paroisse de Notre-Dame a résilié la convention la
liant aux communes de Vevey et La Tour-de-Peilz avec effet au 31 décembre 1999. 

Compte tenu de l'état de la flèche, il importait de trouver rapidement une solution afin
d'assurer la sécurité et d'effectuer les travaux dont la nécessité était incontestée. Une contre-
expertise demandée en juin 1997 par les Municipalités a confirmé que la démolition totale de
la flèche et son remplacement était la seule solution et qu'une intervention moins onéreuse
comme le renforcement intérieur de celle-ci aurait finalement comme effet d'aggraver la
situation en fragilisant la structure même de l'édifice. Les frais de la contre-expertise ont été
pris en charge par les communes et répartis entre elles au prorata du nombre de leurs
paroissiens. Le Conseil de paroisse, les responsables des Monuments historiques et les deux
Municipalités impliquées dans le financement se sont réunis à plusieurs reprises afin de
trouver une solution.
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Dans la mesure où il s'agit d'un important investissement de la part des collectivités publiques,
celles-ci devraient pouvoir suivre les travaux et être représentées aux séances de chantier.

Lors d'une séance tenue le 16 novembre 1999 avec les représentants des communes de
Vevey et La Tour-de-Peilz et de la paroisse catholique Notre-Dame, il est ressorti que les
représentants de la Direction de l'Urbanisme de Vevey, de la Direction des Domaines et
Bâtiments de La Tour-de-Peilz et le responsable des bâtiments pour le Conseil de paroisse
établiraient un état technique de la situation du bâtiment dans son entier, tant extérieur
qu'intérieur et répartit en trois étapes d'intervention.

Ce rapport technique de plus de 70 pages sur l'état de l'édifice a été terminé en décembre
2000. Il comprend le descriptif des travaux de 3 étapes d'intervention, dont voici un rappel
succinct :

ETAPE 1 – TRAVAUX LIÉS À LA SÉCURITÉ

Démolition et reconstruction de la flèche comprenant :
échafaudages et relevé complet de la flèche et du clocher
– ravalement de la molasse du clocher octogonal 

- coût brut sans honoraires Fr. 769'970.—
- divers imprévus : 5% Fr. 38'499.—
- honoraires architecte, ingénieur et spécialiste Fr.       242'531.—

Fr. 1'051'000.—

ETAPE 2 – TRAVAUX LIÉS À L'ENTRETIEN GÉNÉRAL

Restauration des façades extérieures comprenant :
échafaudages – entretien charpente – ferblanterie –
peinture murs extérieurs - réparation des vitraux.
Restauration des peintures décoratives intérieures y
compris échafaudages. Travaux relatifs aux installations
techniques. Réfection des bancs.

- Coût brut sans honoraires Fr. 2'068'917.—
- Divers et imprévus : 5% Fr. 103'446.—
- Honoraires architecte, ingénieur et spécialiste 30% Fr.       651'737.—

Fr. 2'824'100.—

ETAPE 3 – TRAVAUX LIÉS À L'AMÉLIORATION ET AU CONFORT

Remplacement du revêtement de sol de l'église si le
chauffage à air chaud est remplacé par un chauffage de
sol. Remplacement de l'installation de chauffage. Travaux
intérieurs dans la sacristie et l'annexe nord-ouest.
Remplacement des bancs.

- Coût brut sans honoraires Fr. 955'000.—
- Divers et imprévus : 5% Fr. 47'750.—
- Honoraires architecte, ingénieur et spécialiste 30% Fr.       300'850.—

Fr.      1'303'600.—

Coût total des 3 étapes Fr.      5'178'700.—
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Dans le temps, les trois étapes devaient se décomposer de la manière suivante :

Etape 1 : urgente pour 2002
Etape 2 : pour 2003 à 2005
Etape 3 : pour 2005 et plus tard.

TRAVAUX D’ETUDES ENGAGES DÈS 2001

En novembre 2001, les Municipalités de La Tour-de-Peilz et de Vevey demandaient à leur
Conseil Communal respectif un crédit d’études global de Fr. 140'000.– à répartir à raison
d’environ 50% pour chaque commune. La Tour-de-Peilz l’a fait par le préavis N° 34/2001 et
Vevey par l’ouverture d’un compte d’attente C32/2001.

Ces crédits devaient servir à financer les études des architectes et des ingénieurs
spécialistes. Ils se répartissaient de la façon suivante :

Honoraires architecte env. Fr. 100'000.–
Honoraires ingénieur env. Fr. 25'000.–
Frais divers env. Fr.       15'000.–

Total env. Fr.    140'000.–

A répartir entre Vevey et La Tour-de-Peilz, à raison de 49% pour La Tour-de-Peilz et 51% pour
Vevey, soit :

La Tour-de-Peilz : Fr. 68'600.– admis Fr. 70'000.–
Vevey : Fr. 71'410.– admis Fr. 72'000.–

AVANCEMENT DES ETUDES

A ce stade du dossier, l’orientation des travaux était fixée sur la démolition et la reconstruction
de la flèche. Au fur et à mesure de l’avancement des travaux et des analyses, l’attention de
l’architecte et des ingénieurs s’est portée sur la possibilité de conserver la flèche. En effet, tout
portait à croire que la molasse de Fribourg utilisée pour la construction de celle-ci ne serait pas
aussi endommagée que le laissent supposer les expertises de 1995 et 1997. Il faut relever que
pour les premiers contrôles effectués sur l’état de cette partie de l’édifice depuis l’octroi du
mandat d’étude, nous bénéficions d’un accès plus aisé puisqu’un échafaudage encercle le
clocher et une bonne partie de la flèche.

L’examen de la molasse est basé sur quatre carottages réalisés dans la partie inférieure de la
flèche, ainsi que sur des photos prises au téléobjectif. Les carottes de 22 à 24 cm d’épaisseur
révèlent une molasse verte dont la bonne qualité est étonnante. Sur les faces intérieures, l’on
peut estimer une usure de l’ordre de 4 cm., grâce aux joints de la maçonnerie restés en place.
Cette usure spectaculaire touche sans distinction tous les côtés de l’octogone. Elle est liée à la
situation de la molasse soumise au gel et dégel alors qu’elle est saturée d’eau.

Les photos mettent en évidence des fissures surtout dans la partie supérieure de la flèche et
dans les orientations Sud-Est. Ces fissures suivent la plupart du temps les joints et semblent
trouver leur origine dans des problèmes statiques qui sont sans doute apparus dès l’origine de
la construction, comme l’attesteraient certains colmatages ou la largeur importante de certains
joints.
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RÉSULTAT DES ÉTUDES

Conclusion du bureau d’expert pour la conservation du patrimoine bâti : contrairement à la
première impression, l’état étonnant de la molasse de la flèche permet d’envisager sa
conservation.

Comment dès lors expliquer la divergence entre les premières expertises et cette dernière
constatation ?

En l’absence de sondage et d’échafaudage, les experts mandatés en 1995 et 1997 ont
certainement estimé prudemment que la molasse de la flèche devait être altérée dans son
épaisseur, à l’image de ce qu’ils voyaient à l’intérieur du clocher.
 
Selon l’expert fédéral des monuments historiques, le statut de monument historique protégé de
l’église nous impose les règles de la charte de Venise, laquelle prévoit un ensemble de règles à
respecter afin de conserver les œuvres et monuments historiques. Le choix d’un scénario ne
peut donc se résumer à l’adoption du meilleur rapport coût d’intervention / temps de
conservation. A partir du moment où des spécialistes disent qu’une restauration est possible,
elle s’impose. L’étude de la restauration de la flèche doit être poursuivie pour confirmer la
pertinence d’une solution, sa faisabilité et son coût, et permettre aux maîtres de l’ouvrage de
s’engager en connaissance de cause.

ETUDES COMPLÉMENTAIRES

Dès ce moment, les données ont changé et un nouveau préavis municipal a été déposé par
La Tour-de-Peilz à la Commission des finances pour un nouveau crédit d’études de Fr. 25'000.–
en vue de conserver la flèche. Pour Vevey, ces études ont été comptabilisées dans le compte
d’attente déjà ouvert.

Honoraires architecte Fr. 20'660.–
Honoraires ingénieurs Fr. 20'450.–
Complément d’échafaudages Fr. 4'410.–
Frais divers Fr.                 2'980.–

Total Fr.              48'500.–

Montant réparti entre les deux communes, à savoir :

- pour La Tour-de-Peilz Fr. 24'250.– arrondi à Fr. 25'000.–
- pour Vevey Fr. 24'250.– arrondi à Fr. 25'000.–

Un constat laisse apparaître que plus de 80 % des pierres originales de la flèche peuvent être
conservées. La solution de renforcement proposée parallèlement à cette rénovation combine
une mise en compression verticale de la maçonnerie rendue nécessaire par le faible poids
propre de l’ouvrage et la réalisation de ceinturages garantissant la cohésion des assises les
plus sensibles face aux sollicitations constituées par le vent et les différentiels de température
entre faces exposées au soleil en hiver et faces gelées saturées d’humidité.

Dans ce genre d’ouvrage, paradoxalement, c’est la face intérieure de la maçonnerie de pierre
qui subit l’érosion et se dégrade de plus en plus vite sous l’action de l’eau.

La réfection complète du jointoyage extérieur des pierres de la flèche, la mise en place
systématique sur ses multiples ouvertures de ferblanteries rejetant l’eau vers l’extérieur,
contribueront à diminuer significativement la migration de l’eau au travers de la maçonnerie de
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pierre, réduisant par là même la cristallisation des sels entraînés sur sa face interne qui
provoque le délitage de la pierre.

PARTICIPATION ET SUBVENTIONS

En mars 2001, une réunion entre les représentants de la paroisse et des deux Municipalités a
eu pour but la présentation du rapport technique et la demande à la paroisse si celle-ci
participerait financièrement aux travaux. Par lettre du 2 mai 2001, cette dernière nous faisait
part de la décision de son assemblée de paroisse de participer aux travaux d'entretien de
l'édifice pour un montant de Fr. 200'000.–. Ce montant étant réparti sur les trois étapes
d'intervention de la manière suivante :

Etape 1 – flèche et clocher Fr. 50'000.–
Etape 2 – restauration des façades extérieures Fr. 50'000.–
Etape 3 – réfection intérieur Fr. 100'000.–

Par courrier du 8 février 2001, le chef du Département des infrastructures et sa section des
Monuments historiques nous ont informés d'une participation financière de l'Etat représentant
un montant de Fr. 194'347.– sur l'étape 1, soit 15% des travaux subventionnables et 50% des
études. De plus, le même département nous a informés que la Confédération (Office fédéral de
la culture) entrait en matière pour le financement de cette même étape avec un taux de 19% sur
un montant de Fr. 970'000.–, soit env. Fr. 184'30.–.

Compte tenu des renseignements ci-dessus la participation financière, pour l'exécution des
travaux de la flèche et du clocher (étape 1) pour les deux Communes, peut être estimée de la
façon suivante :

- coût total devisé (rapport 2000) Fr. 1'051'000.–
 participation cantonale Fr. 194'347.–
 participation fédérale Fr. 184'300.–
 participation de la paroisse Fr. 50'000.–

- total des participations Fr.      428'647.–

- solde à la charge des communes Fr.      622'353.–

La Tour-de-Peilz : 50% Fr. 311'176.–
Répartition Vevey : 50% Fr. 311'177.–

ATTRIBUTION DU MANDAT D'ARCHITECTE

Compte tenu, d'une part, de la valeur prévisible des travaux de la 1ère étape (Fr. 1'051'000.–) et,
d'autre part, de la valeur des travaux des étapes 2 et 3 (Fr. 4'127'700.–) nous  avons été
contraints d'ouvrir ce mandat conformément à la loi sur les marchés publics. Compte tenu de la
spécificité de ce contrat à attribuer, nous avons proposé d'utiliser la procédure dite sélective,
selon l'art. 7 du règlement sur les marchés publics qui précise notamment :

Une commission technique nommée et formée d’un Municipal, d’un représentant des
Monuments Historiques, d’un représentant de la Paroisse et de deux représentants des
bureaux techniques des Villes de Vevey et La Tour-de-Peilz ont pris connaissance et analysé,
sur la base de critères sélectifs, les 19 dossiers rentrés. Cinq bureaux ont été retenus, à qui un
appel d’offre accompagné d’un cahier des charges a été envoyé. Nouveau contrôle et analyse
des dossiers rentrés et attribution du mandat au bureau d’architecture Yvan Kolecek de
Lausanne.
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Cette procédure a débuté en novembre 2001 pour se terminer en août 2002. Depuis cette date,
l’étude proprement dite a été engagée avec comme travaux principaux : relevés des lieux,
rapports des experts historiques et séances techniques.

Frais engagé à ce jour

A ce jour, dans la phase études, Fr. 152'600.– ont été dépensés à charge de la Confédération,
du Canton et des Communes de La Tour-de-Peilz et Vevey.

Description des travaux à réaliser

Travaux préparatoires
- Installation de chantier – échafaudages – protections.
- Délimitation d'une aire de chantier close en façade sud de l'église maintenant l'accès à

l'église par le porche d'entrée principal.
- Démontage partiel et reprise de l'échafaudage provisoire de protection.
- Montage d'une tour d'accès et de service avec escalier et monte-charge.
- Montage d'un échafaudage périphérique sur toute la hauteur de la flèche et du clocher.
- Mise en place de protections extérieures sur l'accès à l'église et le porche d'entrée.
- Mise en place de protections intérieures sur l'orgue et les cloches.

Intervention sur la flèche
- Brossage et lavage de la face extérieure de la flèche, élimination des micro-organismes,

mousses et lichens.
- Clouage, réparation, rhabillage des éléments sauvables en molasse de Fribourg.
- Remplacement de pierre à pierre des éléments détériorés (environ une centaine) en grès

des Vosges.
- Dépose et réfection du fleuron sommital et des assises supérieures.
- Mise en place de câbles ancrés entre le sommet de la flèche et le tambour du clocher,

permettant de réaliser une mise en compression de la flèche.
- Mise en place par l'intérieur de la flèche de ceinturages métalliques goujonnés dans les

pierres et permettant une légère mise en tension des assises principales de la flèche.
- Réfection complète du jointoyage des pierres de la flèche
- Mise en place de tablettes et de renvois d'eau en cuivre étamé sur l'ensemble des

meurtrières, trilobes et quadrilobes de la flèche limitant au maximum la pénétration de l'eau
tout en maintenant une ventilation efficace de la flèche.

Intervention sur le clocher
- Ravalement léger au rabot des éléments conservés en molasse de Fribourg.
- Remplacement des éléments irrécupérables (environ 90 pièces) en grès des Vosges.
- Clouage, réparation et rhabillage des éléments sauvables en molasse de Fribourg.
- Réfection complète du jointoyage des pierres du clocher.
- Réfection des fenêtres circulaires, des tablettes et du cordon tournant retrait en grès de

Bollingen.
- Réfection de la ferblanterie des abats sons inférieurs, de la corniche en cuivre étamé.
- Couverture en plomb laminé et abats sons des lucarnes supérieures.
- Mise en place d'un paratonnerre en fil de cuivre étamé.

Divers
- Réfection des pinacles du transepts en grès de Bollingen.
- Installation d'une horloge mère et révision de la mécanique de sonnerie des cloches.
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COÛT DES TRAVAUX À RÉALISER 

CFC

1 Etudes et travaux préparatoires

100 Analyse et rapport technique sur l’état de l’édifice 
(11.12.2000) Fr. 10'460.–

101 Relevés géométriques Fr. 20'800.–
123.1 Echafaudages de protection Fr. 40'400.–
131 Clôture de chantier Fr. 7'000.–
133 Bureau de chantier Fr. 2'000.–
135 Installations électriques provisoires Fr. 5'000.–
137 Mise hors service et protection des cloches, 

dépose du carillon et protection de l’orgue Fr. 12'500.–
187 Nettoyage du clocher Fr. 1'000.–
191 Honoraires architecte Fr. 105'550.–
192 Honoraires ingénieur civil Fr. 26'450.–
196 Honoraires spécialiste en matériaux pierreux Fr. 15'550.–
197 Honoraires physicien de la construction Fr. 8'000.–
198 Honoraires historien Fr. 4'100.–
199 Divers et imprévus Fr.         9190.–

1 Total du poste « Etudes et travaux préparatoires » Fr.           268'000.–

2 Travaux bâtiment

211.1 Démontage de l’échafaudage de protection Fr. 3'500.–

Echafaudage du clocher et de la flèche comprenant 
le montage d’une tour de service avec escalier 
d’accès et plates-formes de travail. 
Location : 6 mois Fr. 95'300.–

Location complémentaire et frais d’entretien de
l’échafaudage Fr. 27'300.–

Echafaudage du transept pour la réfection des 
pinacles nord et sud. Location : 2 mois Fr. 25'000.–

Modification des échafaudages en cours de travaux Fr. 10'000.–

211.6 Travaux de maçonnerie diverses Fr. 20'000.–

216.0 Travaux de pierre naturelle
Remplacement de pièces de maçonnerie de la 
base octogonale du clocher y compris rejoin-
toiement complet et rhabillages Fr. 64'900.–

Idem ci-dessus pour le clocher octogonal en 
molasse Fr. 44'700.–
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Remplacement de pièces de maçonnerie en 
molasse de la flèche. Y compris brossage, 
lavage et réfection des joints. Pose de renforts
demandés par l’ingénieur. Dépose, réfection et 
repose du fleuron sommital. Fr. 165'900.–

Réfection de 4 pinacles sur le transept Fr. 36'400.–

222 Travaux de ferblanterie
Fermeture anti-pigeons contre les abat-son du 
clocher Fr. 7'500.–
Réfection de la corniche supérieure du clocher Fr. 9'100.–
Fermeture anti-pigeons contre les abat-son de la 
flèche et réfection des gables sur les ouvertures Fr. 13'600.–
Fourniture et pose de tablettes et renvois d’eau sur 
les ouvertures de la flèche et des meurtrières.
Fermetures anti-pigeons Fr. 31'900.–

223 Installation d’un paratonnerre Fr. 13'200.–
Dépose et repose des dalles de sol, fouilles 
pour mise en terre du paratonnerre Fr. 12'000.–

224 Révision de la couverture de la nef après les 
travaux Fr. 6'000.–

227 Traitement des pierres du clocher et de la flèche Fr. 9'000.–

229 Dépose et remplacement de la dalle à la base de la 
flèche Fr. 5'500.–

230 Distribution électriques Fr. 6'000.–

272 Serrurerie
Tirants verticaux de mise en compression de la 
maçonnerie de la flèche Fr. 13'500.–
Ceinturages intérieurs ancrés au niveau de trois 
ou quatre assises de la flèche. Modification de la 
structure d’ancrage du fleuron sommital de la
flèche et de la croix. Fr. 23'000.–
Contrôle de la charpente métallique du clocher Fr. 3'000.–

273 Contrôle et réparation des menuiseries existantes 
du clocher Fr. 5'000.–

287 Nettoyages Fr. 5'000.–
291 Honoraires architecte Fr. 62'000.–
292 Honoraires ingénieur civil Fr. 10'000.–
296 Honoraires géomètre Fr. 3'000.–
299 Divers et imprévus env. 6 % de Fr. 731'300.– Fr. 47'200.–
2 Total CFC 2 Travaux bâtiment Fr. 778'500.–

3 Equipement d’exploitation

339 Entretien de l’horloge mère et de la sonnerie Fr. 22'000.–
391 Honoraires architecte Fr.        2'500.–
3 Total CFC 3 Fr. 24'500.–
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5 Frais secondaires

512 Taxes et divers Fr. 5'000.–
524 Frais de reproduction Fr. 5'000.–
531 Assurances de chantier Fr. 5'000.–
566 Bouquet inauguration Fr. 3'500.–
568 Panneau de chantier Fr. 3'500.–
569 Consommation électrique Fr. 1'000.–
581 Location d’un orgue positif Fr.        6'000.–
5 Total CFC 5 Fr.             29'000.–

Total des travaux de l’étape 1 Fr.        1'100'000.–

RÉPARTITION DES CHARGES

Comme déjà dit plus haut, les charges financières seront réparties entre la Confédération, le
Canton, les Communes de La Tour-de-Peilz et Vevey et la Paroisse.

• coût total devisé (actualisé) Fr. 1'100'000.–
 participation cantonale env. Fr. 250'775.–
 participation fédérale env. Fr. 198'835.–
 participation de la paroisse Fr. 50'000.–

• total des participations Fr. 499'610.–
• solde à la charge des communes Fr. 600'390.–

La Tour-de-Peilz : 50% Fr. 300'195.–
Répartition Vevey : 50% Fr. 300'195.–

MISE À L’ENQUÊTE

Compte tenu de la nature des travaux (rénovation au lieu de remplacement de la flèche), une
procédure de mise à l’enquête n’est pas nécessaire.

PROGRAMME D’INTERVENTION

Dès l’octroi du crédit de construction, les travaux seront adjugés et débuteront par la mise en
place de l’échafaudage définitif ainsi que les travaux de préparation des matériaux pierreux en
atelier. Dès les conditions climatiques favorables, la mise en œuvre sur le site pourra débuter.
La durée probable des travaux est estimée à 8 mois.

ASPECT FINANCIER

Plan des investissements

Les travaux liés à la réfection de la flèche et du clocher de l’église catholique Notre-Dame,
figurent au plan des investissements sous l’objet 340 pour un montant brut de Fr. 1'050'000.–.
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FINANCEMENT

Le financement des travaux de réfection sera assuré par la trésorerie courante de la commune.

CRÉDITS D’ÉTUDES

Les crédits d’étude globale de Fr. 140'000.– dont Fr. 72'000.– pour la commune de Vevey
annoncés au Conseil communal par sa communication 32/2001 sont compris dans le présent
préavis.

CHARGES FINANCIÈRES

Dans le but de mieux évaluer la totalité des charges annuelles futures découlant d’un
investissement, il y a lieu de tenir compte d’un montant comprenant à la fois l’amortissement et
les intérêts.

L’annuité constante déterminée sur la base d’un intérêt calculatoire de 3 1/2% et d’une durée
d’amortissement de 20 ans, s’élève, à titre indicatif, à Fr. 77'397.— dont :

Fr. 22'397.— pour les intérêts et
Fr. 55'000.— pour l’amortissement.

AMORTISSEMENT

Les subventions fédérales et cantonales et les participations de la paroisse catholique de Vevey
et de la commune de La Tour-de-Peilz seront portées en amortissement du crédit de
Fr. 1'100'000.—. Le solde de la dépense à charge de la commune de Vevey, soit un montant
d’environ Fr. 300'195.—, sera amorti à raison de Fr. 55'000.— par an.
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En conclusion, nous vous prions, Madame la Présidente, Mesdames, Messieurs, de bien
vouloir prendre les décisions suivantes :

LE CONSEIL COMMUNAL DE VEVEY

VU le préavis N° 30/2004, du 11 novembre 2004, concernant « La réfection de la flèche et
du clocher de l’église catholique Notre-Dame de Vevey »

VU le rapport de la commission chargée d’étudier cet objet, qui a été porté à l’ordre du jour

d é c i d e

1. de se déterminer favorablement sur les travaux de réfection de la flèche et du clocher de
l’église Notre-Dame de Vevey ;

2. d’accorder à la Municipalité un crédit de Fr. 1'100'000.— pour la réalisation des travaux,
dont à déduire les subventions fédérales, cantonales et les participations de la paroisse
catholique de Vevey et de la commune de La Tour-de-Peilz, soit une participation nette pour
la commune de Vevey d’environ Fr. 300'195.— ;

3. de financer cette dépense par la trésorerie courante et de la comptabiliser sur le compte
« Dépenses d’investissements » ;

4. de prendre acte que les subventions fédérales et cantonales et les participations de la
paroisse catholique de Vevey et de la commune de La Tour-de-Peilz seront portées en
amortissement du crédit de Fr. 1'100'000.—.

5. d’amortir la dépense nette à charge de la commune de Vevey, soit un montant d’environ
Fr. 300'195.—, par un amortissement annuel de Fr. 55'000.— ;

6. de prendre acte que ce préavis est fait conjointement avec la commune de
La Tour-de-Peilz.

Municipal délégué: M. Pierre Ducraux, Municipal-directeur de la Direction de l’équipement,
service technique

Annexes : plans de la flèche
grille d’analyse concernant le développement durable

Au nom de la Municipalité
le Syndic le Secrétaire

Dominique Rigot P.-A. Perrenoud
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